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La RDC comptera prochainement deux nouveaux Ã©tablissements dans le secteur hydraulique. Il s'agit de l'AutoritÃ© de
rÃ©gulation du service public de l'eau (ARSPE) et de l'Office congolais de l'eau (OCE). Pris en application de la loi nÂ°
15/026 du 31 dÃ©cembre 2015 relative Ã  l'eau, les deux projets de dÃ©cret ont Ã©tÃ© prÃ©sentÃ©s en Conseil des ministres par
Didier Budimbu, ministre des Ressources hydrauliques et de l'Ã‰lectricitÃ©. Les deux projets ont Ã©tÃ© adoptÃ©s et complÃ©tÃ©s
par un troisiÃ¨me projet qui fixe les modalitÃ©s d'application des rÃ©gimes juridiques relatifs Ã  l'exercice du service public de
l'eau. DotÃ©e d'une personnalitÃ© juridique et d'une autonomie administrative et financiÃ¨re l'AutoritÃ© de rÃ©gulation du
service public de l'eau aura pour mission d'organiser et de promouvoir la compÃ©titivitÃ© et la participation du secteur privÃ©
en matiÃ¨re de production, distribution et commercialisation de l'eau dans les conditions fixÃ©es par la loi relative Ã  l'eau.
L'Office congolais de l'eau aura quant Ã  lui en charge l'Ã©laboration des schÃ©mas d'amÃ©nagement et de gestion des eaux,
la collecte et l'analyse des informations hydromÃ©triques et hydrologiques et la valorisation de l'eau comme ressource
Ã©conomique.






Chris Mutombo, La ProspÃ©ritÃ© (Kinshasa) -Â AllAfrica




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 4 November, 2025, 14:09


